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Appartient à Conseil des ministres du 22 juin 2012

Plan de déploiement de l'IPv6 en Belgique

Sur proposition du ministre de l'Economie et des Consommateurs Johan Vande Lanotte et du
secrétaire d'Etat à la Fonction publique Hendrik Bogaert, le Conseil des ministres a approuvé le plan
national de déploiement de l'Internet Protocol version 6. Afin de pallier la pénurie d'adresses IP, une
nouvelle version de l'Internet Protocol version 6 a été développée. L'introduction de cette nouvelle
version est importante pour bon nombre d'entreprises et d'institutions en Belgique.

Pour que l'introduction d'IPv6 se déroule sans encombres, les pouvoirs publics ont élaboré un plan de
déploiement qui exécute les recommandations de la Commission européenne à ce sujet. L'introduction de
l'IPv6 est en effet très importante pour l'économie puisqu'elle a un impact direct sur les pouvoirs publics,
les entreprises et les établissements de recherche et de formation. Le plan belge a pour objectif de
sensibiliser ce groupe-cible à préparer et exécuter l'introduction de la version 6. L'introduction durerait
entre cinq et dix ans. L'Internet Protocol version 4 et la nouvelle version 6 continueront à coexister
pendant une phase de transition. Le groupe de travail IPv6, qui est composé des parties prenantes belges
et qui est présidé par la DG Télécommunications et Société de l'Information du SPF Economie, sera chargé
de la coordination des mesures d'introduction du nouveau protocole IPv6 en Belgique. La coordination de
l'introduction de l'IPv6 au niveau des services publics fédéraux sera confiée à Fedict. Au niveau des
administrations et de leurs fournisseurs, le plan IPv6 se compose d'une phase préparatoire, allant de
mai 2012 à décembre 2012, et d'une phase d'implémentation, de décembre 2012 à décembre 2014.
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